
PROJET SUR LA SECURISATION DE LA ROUTE DES VIGNES

Le conseil  municipal  s’est  réuni  le  mardi  09  novembre 2021 à  20h00 sous la  présidence du Maire  André
FERRAND.

Mise aux normes et réglage des projecteurs du terrain de foot
Afin de mettre l’éclairage du terrain de football en conformité et de pouvoir jouer à la tombée de la nuit, le
conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de programmer le relamping et charge M. le
Maire de trouver un financement possible via le S.D.E.

Acquisition de parcelles situées sur la commune de St Alban d’Ay – Quartier «     Le Pyrullier     »  
M.  le  Maire  a  proposé  que  la  commune  se  porte  acquéreur  de  parcelles  à  proximité  des  sources  de
« Macombet » dans le cadre de leurs conservations et aménagements.

Deux délibérations sont prises en vue d’acquérir ces parcelles et d’en acquitter les frais de notaire.

Acquisition de parcelles sis St Alban d’Ay – 570 rue de la Fontaine
Une délibération est prise relative à l’acquittement de frais de notaire dans le cadre de l’achat des parcelles
Section AK N°30 : 16 m², Section AK N°31 :  270 m² et Section AK N°32 : 335 m²

Acquisition de terrain au Cabaret Neuf
M. le Maire rappelle au conseil municipal les travaux effectués dans l’aménagement du carrefour au lieu-dit
« Cabaret Neuf » sur la route départementale 578A.
Ces travaux ont nécessité deux acquisitions foncières au profit de la commune.

Deux délibérations sont prises en vue d’acquérir ces parcelles et d’en acquitter les frais de notaire. 

Création d’une commission dans le cadre de la sécurisation de la route des Vignes
Suite à une réflexion sur la sécurisation et la vitesse de la route des Vignes, une commission est créée afin de
travailler sur ce projet, elle est composée de :
Mme Annie SOTON,
M. Guy LAFFONT,
Mme Marie-France DELHORME,
Mme Marie-Hélène PALISSE,
Mme Morgane MARCOUX.

Points de collectes des ordures ménagères 
M. le Maire fait part aux membres du conseil que la communauté de communes souhaite mettre en place
début d’année 2022 un nouveau type de collecte d’ordures ménagères résiduelles, afin d’en limiter le coût. 

Pour cela il faut mettre en place des points d’apports volontaires où il y aura des colonnes jaunes, bleues,
vertes et grises afin d’optimiser le tri et être en phase avec les nouvelles consignes de tri. 

Tous les bacs roulants seront supprimés et remplacés par des colonnes aériennes grises du même type que les
bleues, jaunes et vertes actuelles.

Le Maire charge tous les conseillers de relayer l’information à l’ensemble des administrés.

Participation financière de la commune     :   
 Pour l’activité piscine pour l’année scolaire 2021/2022, à l’Ecole publique du Petit Prince et à l’Ecole

privée St Roch qui sera de 10,00 € par enfant pour le cycle complet.

 Pour l’association familles rurales Arc-en-ciel pour la gestion du club ados d’un montant de 2183€
pour l’année 2022.



Exonération en faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation     :  
Le Maire expose les dispositions de l'article 1383 du code général des impôts permettant au conseil municipal
de limiter I'exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions
nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce
qui concerne les immeubles à usage d'habitation.
ll précise que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de ces immeubles
qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de I'Etat.
Le conseil municipal décide de limiter l'exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments
ruraux en loqement, à 40 % de la base imposable, en ce qui concerne les immeubles à usage d'habitation qui ne
sont pas financés au moyen de prêts aidés de I'Etat.

Agrément Service Civique «     Génération 2024     »     :  
Le  conseil  valide  une  démarche  auprès  de  l’Agence  du  Service  Civique  pour  obtenir  un  agrément  afin
d’employer un jeune à des missions d’intérêt général. Ceci dans le cadre de la labellisation «  Terre de Jeux
2024 ».

Divers     :  
Le Maire remercie les conseillers ayant travaillés sur le parcours santé.
Les 3 circuits autour du village ont été remis à jour par la commission communication.


